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ARS OCCITANIE

R76-2020-06-02-003

Projet arrêté ARS OC  2020 1895 Pharmacie FONGARO

OLONZAC 2020

Projet arrêté ARS OC  2020 1895 Pharmacie FONGARO OLONZAC 2020 portant constat de la

cessation d'activité d'une officine de pharmacie à OLONZAC
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ARRETE ARS OC / 2020-1895 

 
 

Portant constat de la cessation définitive d’activi té d’une officine de pharmacie à OLONZAC (34). 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-22, L 5125-5-1, L 5125-3,  L 5125-38, 
R 5132-32 et suivants ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la Région Occitanie ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter 
du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu le courrier adressé le 21 février 2020 à l’Agence Régionale de Santé Occitanie par Madame Valérie 
FONGARO et Monsieur Pierre HARY, faisant part de la fermeture définitive au 31 mai 2020 (minuit) de 
l’officine de Pharmacie qu’ils exploitent sise Place du Portail Bas à OLONZAC (34210), et partant de la 
restitution, à cette date, de la licence d’exploitation délivrée le 10 septembre 1942 sous le n° 69 par 
Monsieur le Préfet du département de l’Hérault, jointe en annexe au courrier susvisé ; 
 
Vu que dans leur courrier, Madame Valérie FONGARO et Monsieur Pierre HARY précisent que cette 
demande intervient dans le cadre d’une restructuration du maillage officinal sur la commune d’OLONZAC et 
qu’en contrepartie de la fermeture de leur officine, une indemnité leur sera versée par la Société « Grande 
Pharmacie Minervoise »  en cours de constitution qui va acquérir concomitamment : 
 
      -la Société « MONTADES MESSINA » connue sous le nom de « Pharmacie des Allées » qui sera 
exploitée par la nouvelle Société sur le site actuel de cette officine, 
       -la Société »Pharmacie HARY-FONGARO » qui cessera d’être exploitée sur son site actuel avec 
restitution de licence ;  
Ils sollicitent au préalable l’avis de l’ARS Occitanie conformément aux dispositions de l’article L 5125-5-1 du 
Code de Santé Publique ; 
 
Vu l’avis préalable favorable du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé en date du 27 février 
2020 ; 
 
Vu les éléments complémentaires apportés par courriel du 12 mai 2020 par Monsieur Pierre HARY en 
réponse à la demande de l’Agence Régionale de Santé du 27 février 2020 concernant les stocks de 
médicaments, les stupéfiants, les produits chimiques, ordonnanciers, le registre des médicaments dérivés du 
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sang, et le registre des stupéfiants qui seront repris par la nouvelle Société « Grande Pharmacie 
Minervoise » issue de la restructuration susvisée ; 
 

Vu la restitution de licence n°69 jointe au courrier du 21 février 2020 ;      

                                                                        ARRETE 

 
Article 1er : La cessation définitive d’activité au 31 mai 2020 (minuit) de l’officine de pharmacie exploitée par 
Madame Valérie FONGARO et Monsieur Pierre HARY sise, Place du Portail Bas à OLONZAC (34210) est 
constatée. 
 
La licence n°34#000069 est caduque à cette date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou, le cas 
échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie, d’un 
recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Occitanie. 
 
 

       MONTPELLIER le 02 juin 2020 

        

                
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de  
santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier Recours, 
 
 
 

                                                                       Pascal DURAND                   
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projet arrêté ARS OC 2020 1837 Pharmacie St Genies de Comolas
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projet arrêté ARS OC 2020 1837 Pharmacie St Genies de Comolas portant constat de la cessation

définitive d'activité d'une officine de pharmacie
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ARRETE ARS OC / 2020-1837 

 
 

Portant constat de la cessation définitive d’activi té d’une officine de pharmacie à SAINT GENIES 
DE COMOLAS (30) . 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-22, L 5125-5-1, L 5125-3,  L 5125-38, 
R 5132-32 et suivants ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la Région Occitanie ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter 
du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu le courrier du 06 février 2020 adressé le 11 février 2020 à l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 
Maître Jacques RAYMOND , Avocat auprès de la SCP « les Avocats du Thélème » domiciliée à 
MONTPELLIER , au nom de la SARL Pharmacie CHEVALIER, sise 2 Rue des Calades, Place du 11 
Novembre, à SAINT GENIES DE COMOLAS (30150), faisant part de la fermeture définitive au 31 mai 2020 
de l’officine de Pharmacie que Madame Danièle CHEVALIER exploite, et partant de la restitution, à cette 
date, de la licence d’exploitation jointe en annexe au courrier susvisé ; 
 
Vu que dans son courrier au nom de Madame Danièle CHEVALIER, Maître RAYMOND précise que cette 
demande intervient dans le cadre d’une restructuration du maillage officinal des communes de SAINT 
GENIES DE COMOLAS et de SAINT LAURENT DES ARBRES  puisque le stock et la clientèle de l’officine 
de pharmacie seront cédés, en vertu d’une promesse et d’un acte de vente constatant la réalisation de 
diverses conditions suspensives, à la SELARL Pharmacie SAINT LAURENT sise Centre médical ZAC de 
Tésan Route de SAINT GENIES, représentée par ses associés /cogérants, Monsieur Pierre PAYAN et 
Monsieur Dominique TARBOURIECH ; il sollicite au préalable l’avis de l’ARS Occitanie conformément aux 
dispositions de l’article L 5125-5-1 du Code de Santé Publique ; 
 
Vu l’avis préalable favorable du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé en date du 14 février 
2020 ; 
 
Vu les éléments complémentaires apportés par courriel du 16 mai 2020 par Madame Danièle CHEVALIER 
en réponse à la demande de l’Agence Régionale de Santé du 14 février 2020 concernant les médicaments 
stupéfiants, les produits chimiques, le registre des médicaments dérivés du sang, le registre des stupéfiants 
et les ordonnanciers qui seront remis, le jour de l’inventaire, soit le 29 mai 2020 (également jour de la 
signature de l’acte définitif de vente du stock et de la clientèle rédigé par Maître RAYMOND) à Messieurs 
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Pierre PAYAN et Dominique TARBOURIECH associés et co-gérants de la Pharmacie de SAINT LAURENT 
DES ARBRES ; 
 

Vu la restitution de licence n°172 jointe au courrier du 06 février 2020 ;      

                                                                        ARRETE 

 
Article 1er : La cessation définitive d’activité au 31 mai 2020 (minuit) de l’officine de pharmacie exploitée par 
Madame Danièle CHEVALIER sise, 2 Rue des Calades, Place du 11 Novembre, à SAINT GENIES DE 
COMOLAS (30150) est constatée. 
 
La licence n°34#000172 est caduque à cette date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou, le cas 
échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie, d’un 
recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Occitanie. 
 
 

       MONTPELLIER le 02 juin 2020 

        

                
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de  
santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier Recours, 
 
 
 

                                                                       Pascal DURAND                   
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